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Descriptif : Logiciel informatique doté d’une 

intelligence artificielle et de reconnaissance 
faciale (CamSouris) remplaçant l’usage de la 
souris en captant les mouvements de la tête. 
 
 

Destinataires : Personne ayant une absence 

de motricité aux membres supérieurs (et inférieurs), une déficience visuelle ou mentale, 
souhaitant utiliser un ordinateur de façon autonome. 
 
 

Ergonomie : 
- Commercialisé sous forme de Clé USB d’installation 
- Compatibilité  avec tous les systèmes d’exploitation de Windows (XP, vista, 7, 8 et 10) 
- 8 icônes en page d’accueil : CamSouris, Email, Clavier Visuel, Internet, Loup, Graver, 

Ecrire, Recettes 
- Barre de commande en page d’accueil 
- 630 fonctions paramétrables 
- Tutoriel intégré 
- Mises à jour automatiques 
- Paramétrages : possibilité de changer la voix, la couleur, la police… 

 
 

Les + du produit : 
- Camsouris ne nécessite aucune installation préalable. La reconnaissance se fait en 

quelques secondes sur 3 points (les yeux et le nez), est compatible avec le port de 
lunettes et n’est pas sensible à la lumière 

- Compatible avec les logiciels de reconnaissance vocale 
- Le logiciel peut démarrer en même temps que l’ordinateur (pas besoin de 

l’intervention d’une tierce personne) 
- Navigateur internet et outil de traitement de texte simplifiés 
- Logiciel évolutif (intelligence artificielle) : apprend du nouveau vocabulaire, de 

nouvelles fonctionnalités au fur et à mesure de son utilisation pour devenir un outil 
personnalisé 

- La barre de commande répond à de nombreuses questions : actualités, blagues, et 
peut même tenir une petite conversation 



 

 

 

Les limites du produit : 
- Nécessite un apprentissage 
- Camsouris nécessite l’utilisation d’une webcam 
- Voix robotisée, pas toujours bien audible 

 
 

Prix indicatif : 999,90 € 

 
 

En plus : 
- Téléchargement de la démonstration ; 3 essais gratuits 
- Existe en logiciel « Kar Sénior » pour un montant de 150 euros qui possèdent moins 

de fonctionnalités (uniquement interface simplifiée). 
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